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PLUS QUE L’ALENA 
 

Le commerce international, l’harmonisation interprovinciale des normes et des processus pour 
l’entrée dans la profession, le retrait des entraves à l’autorisation d’exercer pour les 
professionnels possédant une licence étrangère et l’implication de l’OMC sont des sujets qui 
dominent de plus en plus le paysage du CCAG, comme peut le constater ce comité et 
l’importance accordée à ces questions n’ira qu’en augmentant dans les années à venir. 

Le comité international du CCAG accueille dans ses rangs un nouveau membre qui sera chargé 
d’effectuer la liaison avec l’OMC. Il s’agit de Hugh O'Donnell, A.-G.O., arpenteur-géomètre du 
Québec et ancien sous-ministre adjoint au sein du ministère des Ressources naturelles du Canada 
(RNCan). Hugh représente l’Ordre des arpenteurs du Québec comme membre du Conseil du 
CCAG, il est également ancien vice-président de l’Association des arpenteurs-géomètres de 
l’Ontario, ancien arpenteur en chef de l’Ontario, Président sortant de l’Association canadienne 
des sciences géomatiques (A.C.S.G.C.) et de l’Association canadienne des entreprises de 
géomatique (ACEG). Nous sommes heureux que Hugh ait accepté ce poste. 

En cette assemblée générale annuelle du CCAG édition 2006, le comité international soumet les 
points suivants aux fins de discussion; 

 Mise à jour de l’ALENA 
o Détermination du rôle de la NSPS. Impliquée ou non? 
o Le DRM8-3 de la FECITEUM A.C. (Mexique), la version mexicaine. 
o Le CCAG doit-il revoir le DRM7? 

 Organisation mondiale du commerce (OMC). Rôle de Hugh. À quoi doit-on s’attendre de 
la part du MAECI? 

 Reconnaissance mutuelle des qualifications et réponse à l’appel pour une "Profession 
normalisée”. 

o Les directives de l’OMC à l’égard de la reconnaissance mutuelle 
o Document de reconnaissance mutuelle de la FIG 
o Profession élargie du CCAG 
o Professionnels possédant une licence étrangère 
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 Conclusion 
 

Le comité international croit que le CCAG doit adopter une approche holistique à l’égard de 
ses stratégies et décisions et que celles-ci auront inévitablement des répercussions sur les 
initiatives du comité de planification stratégique. En tant que membre du groupe de travail sur 
l’élargissement des permis d’exercice et le groupe de travail sur le futur de la profession au 
sein de l’AAO, je peux confirmer que nous sommes témoin du même phénomène à l’échelle 
provinciale. Le Conseil de l’AAO a épousé ce concept et il en est maintenant à la phase de 
mise en œuvre.  

Soyons visionnaires! 
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